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MOT DU PRESIDENT DE LA LIGUE 

 
 

Chers athlètes, 

Chers parents, 

Chers officiels, 

Chers dirigeants, 

 

Après une première parution l’hiver dernier, voici un nouveau livret qui sera de la plus 

grande utilité pour chacun. 

 

Un très bel outil pour nos benjamins/minimes que ce document, issu de la réflexion et du 

travail de notre commission régionale des jeunes, toujours très efficace. 

 

Vous y trouverez toutes les informations utiles, indispensables même, à la réalisation 

d’une grande saison estivale. 

 

Dans ces catégories U14 – U16 nous trouverons nos champions de demain, à nous de 

leur faire aimer plus encore notre sport, de les faire grandir dans leur spécialité favorite, 

de leur donner les moyens de réussir et d’aller toucher les étoiles. 

 

Ce livret pratique va dans ce sens, une nouvelle pierre d’un projet commun en pleine 

croissance. 

 

Un grand merci au Président de la Commission Régionale des Jeunes, Jérémy 

BONTEMPS, pour son investissement à sa tête. 

 

Je vous souhaite une belle saison à tous. 

 

Au plaisir de vous revoir très vite. 

 

Sportivement. 

 

 

Alain BUTTÉ, 

Président de la Ligue du Centre-Val de Loire d'Athlétisme 
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MOT DU PRESIDENT DE LA CRJ 
 

La Commission Régionale des Jeunes de la Ligue du Centre-Val de 

Loire d'Athlétisme a le plaisir de vous présenter la première édition du 

livret estival U14/U16. 

 

 

Ce livret a pour objectif de regrouper toutes les informations utiles en 

lien avec les catégories U14 (Benjamin) et U16 (Minimes) pour les 

dirigeants, entraineurs, parents et athlètes. 

 

 

Dans ce document, vous trouverez en autre les modalités de sélections pour les divers 

championnats et la coupe de France des Ligues Minimes, les protocoles des 

récompenses et les informations sur la filière jeunes juges.  

 

Pour cette saison estivale, place à quelques nouveautés notamment sur les Pointes d’Or 

Colette Besson (applicable dès les 29 et 30 juin 2019) : 

 

- Maintien des 120 athlètes qualifiés par sexe mais : 

 Les 40 meilleurs triathlons nationaux MI/U16 1ère année sont qualifiés. 

 Les 80 meilleurs triathlons nationaux MI/U16 2ème année sont qualifiés. 

 Classements séparés Minimes 1 et Minimes 2, pas de classement scratch. 

 Le meilleur triathlon de chaque Ligue est automatiquement qualifié. 

 

- Création d’un relais mixte 800 + 200 + 200 + 800 (2 filles et 2 garçons dans cet ordre). 

 

- Challenge national des épreuves combinées 

 Equipes de 3 athlètes MIM/U16 et 3 athlètes MIF/U16. Heptathlon pour les filles, 

Octathlon pour les garçons. 

 Cotation des performances à la table des Epreuves Combinées avec application 

du règlement des Epreuves Combinées. 

 Pas de possibilité de doubler avec les relais 8x2x2x8. Trois essais pour tous, même 

si participation au triathlon des Pointes d’Or Colette Besson. 

 Classement par équipes sur les 2 meilleurs totaux féminins plus les 2 meilleurs 

totaux masculins 

 Pour la qualification, bilan sur les 2 meilleurs Heptathlons féminins et les 2 meilleurs 

Octathlons masculins réalisés lors de compétitions régionales ou départementales 

déclarées qualificatives. 

 Abandon de l’obligation d’un Jeune Juge par équipe. 
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Le registre des épreuves U14 et U16 changera au 1er novembre 2019 : 

 

- Ne figurent plus au registre : 

 Le 100 m BE 

 Le 50 m MI  

 Le 100 m MI 

 Le 50 m haies MF 

 Le 80 m haies MG 

 Le 3000 m MIM 

 

- Apparaissent au registre : 

 Le 80 m MI 

 Le 120 m MI 

 Le 2000 m MIM 

 

Les Triathlons BE/U14 et MI/U16 évolueront également la saison prochaine 

 

 
 

Au nom de la CRJ, je vous souhaite, une excellente saison estivale, qu’elle soit riche en 

émotion, que les performances soient au rendez-vous, et surtout du plaisir à pratiquer 

notre sport, l'athlétisme. 

 

 

BONTEMPS Jérémy, 

Président de la Commission Régionale des Jeunes 

de la Ligue du Centre-Val de Loire d'Athlétisme 
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CHAMPIONNATS REGIONAUX D’EPREUVES COMBINEES 

 

3 essais pour les concours sauf sauts verticaux.  

 

Tétrathlon BEF (50m haies, hauteur, javelot, 1000m) 

Tétrathlon BEM (50m haies, disque, hauteur, 1000m) 

Heptathlon MIF (J1 : 80m haies, longueur, javelot, 100m - J2 : hauteur, poids, 1000m) 

Octathlon et MIM (J1 : 100m haies, poids, javelot, perche - J2 :100m, hauteur, disque, 1000m) 

 

1. Date et lieu 

 

Benjamins : Dimanche 28 avril 2019 à Saran 

Minimes : Samedi 27 et dimanche 28 avril 2019 à Saran 

 

2. Participation 

 

Engagement libre 

 

3. Récompenses (médailles) 

 

3 premiers BEF1, BEM1, BEF2, BEM2, MIF1, MIM1, MIF2, MIM2. 

 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX DE TRIATHLON BENJAMIN - U14 

 

3 essais pour les concours sauf sauts verticaux. 

 

Triathlon généraliste (une course + un saut + un lancer)  

 

4. Date et lieu 

 

Samedi 15 juin 2019 à Bourges 

 

5. Qualifications  

 

100 athlètes BEF et BEM, à condition d’avoir réalisé une performance supérieure ou égale à 65 points. 

 

6. Récompenses (médailles) 

 

3 premiers BEF1, BEM1, BEF2, BEM2 
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CHAMPIONNATS REGIONAUX DE RELAIS 4*60 m MINIMES: 

 

1. Date et lieu 

 

Samedi 15 juin 2019 à Bourges 

 

2. Qualifications  

 

Engagement libre. 

 

3. Récompenses (médailles) 

 

3 premières équipes MIF et MIM 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX INDIVIDUELS MINIMES - U16 

 

1. Date et lieu 

 

Samedi 15 juin 2019 à Bourges 

 

2. Qualifications  

 

Utilisation des minimas suivants : 

Pour les courses, séries hétérogènes, finales pour le 50m, 100m, 80m haies et 100m haies, avec les 

meilleurs temps (la meilleure en dernier). 

 

  MIF MIM 

50m 7''50 7''00 

100m 14''00 12''75 

1000m 3'50'' 3'20" 

2000m / 3000m 9'00'' 12’30'' 

Marche 3 000m 23'00" 22'00'' 

80m / 100m Haies 15''00 16"50 

200m Haies 35"50 31"80 

Hauteur 1m32 1m50 

Longueur 4m30 5m10 

Triple saut 9m00 10m00 

Perche 2m00 2m40 

Poids 7m50 9m50 

Disque 20m00 25m00 

Javelot 20m00 25m00 

Marteau 17m00 22m00 

4 x 60 m Libre Libre 

 

3. Récompenses (médailles)  

 

3 premiers MIF et MIM par épreuves 
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CHAMPIONNATS INTERREGIONAUX INDIVIDUELS MINIMES - U16 

 

1. Date et lieu 

 

Samedi 29 juin 2019 à Mayenne 

 

2. Qualifications  

 

Utilisation des minimas suivants : 

Pour les courses, séries hétérogènes, finales pour le 50m, 100m, 80m haies et 100m haies, avec les 

meilleurs temps (la meilleure en dernier). 

 

  MIF MIM 

50m 7''44 6''84 

100m 13''84 12''54 

1000m 3'30 3'02' 

2000m / 3000m 8'45' 10'23' 

Marche 3 000m 20'30' 18'30 

80m / 100m haies 14''04 15''94 

200m haies 34’'54 30'84 

Hauteur 1m40 1m56 

Longueur 4m55 5m35 

Triple saut 10m10 11m30 

Perche 2m35 2m75 

Poids 8m80 10m80 

Disque 24m00 29m00 

Javelot 29m00 34m50 

Marteau 28m00 31m50 

4 x 60 m 33''00 30'50 

 

3. Récompenses (médailles)  

 

3 premiers MIF et MIM par épreuves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
 

CHALLENGE NATIONAL EQUIP’ATHLE 

Le Challenge National Equip’Athlé est une compétition par équipes de 4 à 6 athlètes. Celle-ci se 
déroule sur deux tours de qualifications en plus d’une finale A et d’une finale B décentralisée pour les 
benjamins. Le but étant de valoriser le collectif car la performance individuelle servira à toute une 
équipe et cela rend cette compétition ludique. 
 
Modalités générales 
 
Pour participer à cette compétition chaque club doit présenter une équipe de 4 à 6 athlètes sachant 
que la composition de l’équipe peut varier à chacun des tours. 
 
La finale A est organisée par la FFA tandis que la finale B est organisée par les Conseils 
Interrégionaux. Les ligues régionales, elles, s’occupent des tours qualificatifs. 

Pour chaque tour, les athlètes disputeront au plus en individuel, un triathlon tel que défini par les 
pointes d’Or. 

A l’issue des tours de qualifications les deux meilleurs clubs de chaque région (total de points 
cumulés) sont qualifiés directement pour la finale A et ce pour chaque catégorie. Les autres clubs sont 
comparés au niveau national afin d’en extraire les meilleurs. 

Au niveau des récompenses, pour chaque finale A et B il y a deux récompenses pour les meilleurs 
clubs féminins en minime et en cadet. Il en est de même pour les équipes masculines. 

Chaque équipe peut présenter un jeune juge pas forcément de la même catégorie que les athlètes de 
son équipe. 

Epreuves de la compétition 
 
Les athlètes disputent les épreuves spécifiques à leur catégorie. Il y a plusieurs cas possibles : 
 
1) L’athlète présente 2 épreuves : 

 En minime, on ne peut présenter deux courses 

 En benjamin soit 1 course + 1 concours / 1 saut + 1 lancer 

2) L’athlète présente 3 épreuves sous la forme d’un triathlon. 
 
Triathlon minime 
• GENERALISTE : 1 course + 1 saut + 1 lancer 
• TECHNIQUE : 2 concours + 1 course 
• SPECIAL : demi-fond ou marche + 1 concours + 1 épreuve libre (si 2e course ≤200m) 
 
Triathlon benjamin 
• GENERALISTE : 1 course + 1 saut + 1 lancer 
 
En plus des épreuves individuelles chaque athlète peut participer au relais 4×60m 
 
Date et lieu 

Tour printanier : Mercredi 1er mai Joué-lès-Tours (CD 36, 37 et 41), Saran (CD 18, 28 et 45) 

Tour automnal : fin septembre – début octobre 

Finale interrégionale : mi-octobre 

Finale Nationale Minimes : samedi 19 et dimanche 20 octobre : Saint-Etienne 
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POINTES D’OR : 

« LES POINTES d'OR » est une compétition sous la forme de triathlon qui regroupe lors d’une finale, 
les meilleurs athlètes des catégories benjamins et minimes. Il y a deux types de finales : 
 

 La finale A pour les minimes regroupe les 120 meilleurs minimes filles et les 120 meilleurs 
minimes garçons (40 meilleurs triathlons nationaux U16 1ère année et 80 meilleurs triathlons 
nationaux U16 2ème année) 

 La finale B décentralisée qui, elle, regroupe les benjamins. 

Pour qui ? 
Cette compétition s’adresse aux benjamins et aux minimes qui auront réalisés les meilleures 
performances sur une période donnée quelques mois avant l’événement décrit. 
A cette occasion  s’affrontent également les meilleurs clubs en épreuves combinées. 

Modalités générales 
« LES POINTES d'OR » regroupent des athlètes sélectionnés en fonction de leurs performances. 
Chaque jeune retenu doit choisir trois épreuves parmi celles répertoriées pour cette catégorie, sur 
lesquelles il tentera de réaliser le maximum de points : 45 par épreuve maximum soit un total de 135. 
 
Epreuves de la compétition 

Pour les Finales B le triathlon comporte une course, un saut et un lancer. 
Pour les Finales A il y a trois types de triathlon que l’on peut choisir : 
 o Généraliste : une course, un saut, un lancer 
 o Technique : 2 concours, une course 
 o Spécial : 1000m ou marche, un concours, une épreuve libre (si 2e course, elle doit être ≤200m) 
 
Remarque : pour chaque concours (hors perche et hauteur), le nombre d’essais est de 4 
 
Les épreuves de haies de la Finale A sont uniquement en MIF 80 haies et 200 haies et en MIM 100 
haies et 200 haies.  
 
En ½ fond le 1000m et en marche 2000 MIF et 3000 MIM. 

Quand ? 

Cette compétition est organisée début juillet dans une ville en France. Les qualifications, elles, 
débutent en avril pour se clôturer 3 semaines avant l’événement. 

Samedi 29 juin 2019 à Mayenne : Finale B Benjamins. 

Samedi 29 et dimanche 30juin 2019 à Saint-Renan: Finale A Minimes. 
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MATCH INTERLIGUES MINIMES PISTE 

 

1. Date et lieu 

 

Samedi 13 juillet 2019 : regroupement de l’équipe 

Dimanche 14 juillet 2019 : Coupe de France des Ligues Minimes - Tours 

 

2. Sélection 

 

Date limite de performance : 15/06/2019 

Une pré-sélection au bilan sera établie au lendemain des régionaux individuels minimes. 

La totalité de la sélection sera donnée au plus tard le 1er juillet 2019. 

 

3. Présentation  

 

La Coupe de France des Ligues Minimes se déroulera le Dimanche 14 juillet 2019 à Tours. Elle 

regroupera les ligues métropolitaines et d’outre-mer. 

 

Nombre d’athlètes par épreuve individuelle : 2 au maximum 

 

Epreuves : 50m, 50m haies, 1000m, 2000m, Hauteur, Triple-Saut, Longueur, Perche, Poids, Disque, 

Javelot, Marteau, 3000m marche, 4 x 60m. Chaque Ligue peut engager au maximum 2 athlètes sur 

chacune des épreuves, et 2 équipes de relais. Le calcul des points se fera à la place. 

Forfait, disqualification 0 pt; abandon, non classement = 1 pt.  

Le classement dans chaque épreuve se fera en retenant la meilleure performance réalisée par l’un des 

deux concurrents de l’équipe. Un classement mixte sera également réalisé. 

4 essais pour les sauts horizontaux et les lancers. Elimination après 3 échecs consécutifs pour les sauts 

verticaux. 
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STAGE HORIZON 2028 

 

1. Date et lieu 

 

Du lundi 26 au vendredi 30 août 2019 à Laval 

 

2. Sélection  

 

Sont invités à participer à ce stage les athlètes ayant réalisé en 2019, au plus tard dimanche 14 juillet 

inclus, une performance correspondant aux minima figurant dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

3. Présentation  

 

La FFA reconduit l'organisation, en collaboration avec les nouvelles ligues, des stages territoriaux sous 

l’appellation « stages Athlé 2028 » pour les meilleurs minimes français. 

Ce stage est réservé à la catégorie minime, homme et femme, et est organisé par zones géographiques. 

En ce qui nous concerne, le stage regroupe environ une centaine de minimes répartis sur 4 régions : 

Bretagne, Centre-Val de Loire, Normandie, Pays de la Loire. 

 

Le coût du stage est réparti en 3 parts: 

 la FFA (110 euros) 

 la Ligue (110 euros) 

 l'athlète et/ou le club (à déterminer) 

 

Ce coût comprend l'hébergement, la restauration, les activités sportives.  

 

Le déplacement, jusqu'au lieu de déroulement du stage, se fait généralement individuellement ou en 

co-voiturage entre athlètes. 
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STAGE ATHLE VACANCES 

 

1. Date et lieu 

 

Du dimanche 25 au vendredi 30 août 2019 au Blanc  

 

2. Sélection  

 

Libre mais places limitées. Sélection en fonction de l’ordre d’arrivée du dossier d’inscription complet. 

 

3. Présentation  

 

Ce stage est ouvert aux benjamins et minimes, entrainement athlétique les matins et activités sportives 

les après-midi. 
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DONNER UNE DIMENSION EDUCATIVE A LA PRATIQUE DU JEUNE ATHLETE 
 
Pour la FFA, il s’agit de permettre au jeune sportif d’accéder à une culture et une pratique 
citoyenne de l’athlétisme. 
 

En parallèle au parcours sportif de l’athlète, apporter une dimension éducative à la culture athlétique : 
 

Le « savoir juger » 
 
Ainsi, en s’engageant dans la formation de Jeune Juge FFA, l’athlète va : 
- S’initier aux responsabilités et prendre des décisions ; 
- Acquérir des connaissances et compétences nécessaires à son jugement de jeune officiel mais également 
utiles dans sa pratique personnelle en compétition ; 
- Vivre et pratiquer l’Athlétisme autrement et se former à la vie associative. 
 
La formation du Jeune Juge (JJ) 
Il existe trois niveaux de formation et de certification des jeunes juges (départemental, régional et national) : 

 
Les objectifs de chaque niveau 
 
Le 1er niveau vise une formation accessible à tous, basée sur des règles simples et communes aux pratiques 
des jeunes des catégories Benjamins et Minimes. Ce premier niveau contribue à l’éducation globale et généraliste 
du jeune athlète comme juge. 
Le but est de lui donner envie de s’engager dans la prise de responsabilités et l’action associative. Cette formation 
doit favoriser l’intégration dans les jurys du jeune juge qui devient « assistant » de l’officiel adulte. 
 
Le 2ème niveau engage le JJ dans une formation par spécialité (starter, juge courses, juge sauts et juge lancers). 
Après un vécu et des expériences pratiques lui ayant permis d’approfondir ses connaissances des règlements et 
d’acquérir des « savoir-faire » de terrain de plus en plus maîtrisés, le JJ va s’affirmer en prenant, dans son 
jugement, des décisions sous la responsabilité et le regard bienveillant d’un officiel adulte (tuteur). 
 
Le 3ème niveau permet au JJ de poursuivre sa formation en vue de devenir autonome dans un jury et de 
s’affirmer pleinement dans toutes les situations de jugement. Ce niveau de certification gratifiant lui donnera, à 
partir de la catégorie des cadets, la qualification d’officiel régional, lui permettant ainsi d’intégrer la filière des 
officiels d’athlétisme. 
 
 
 
 

Diplôme F.F.A 
Filière jeune juge BENJAMINS/MINIMES 

JEUNE JUGE 

Diplôme F.F.A  
Filière adulte à partir de CADETS 

OFFICIEL 

 Jeune Juge Départemental (JJ1) 
 

Jeune Juge Régional (JJ2) Départemental 

Jeune Juge Fédéral (JJ3) Régional  
Fédéral 
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Selon ton niveau de qualifications, tu pourras officier sur différents niveaux de compétition : 
 
Niveau 1 : officier sur des compétitions de niveau départemental et régional 
 
Niveau 2 : officier sur des compétitions de niveau départemental à national (meeting national Michel 
MUSSON, Perche Elite Tour, Championnats de France). Possibilité de prise en charge des frais 
d'hébergement pour certaines compétitions. 
  
Niveau 3 : compétition de niveau départemental à national (meeting national Michel MUSSON, Perche 
Elite Tour, Championnats de France). Possibilité de prise en charge des frais d'hébergement pour 
certaines compétitions. Aide financière (défraiement kilométrique) lors de la participation à certaines 
compétitions organisées par la Ligue du Centre Val de Loire.  
 
Examen : 
 

Obtention du 1er niveau : « Diplôme de Jeune Juge Départemental » (JJ1) 
Deux conditions sont à remplir : 
1/ Note ≥ 10 au questionnaire généraliste ; 
2/ Participation à 3 compétitions, validées par la signature de la fiche de suivi. 
Examen écrit préparé par la CRJ et corrigé par les COT Départementales (Examen au sein du club ou 
d’une compétition départementale. Plusieurs sessions par an possibles).  
 
Obtention du 2ème niveau : « Diplôme de Jeune Juge Régional » (JJ2) 
Trois conditions sont à remplir : 
1/ Avoir validé la certification départementale ; 
2/ Moyenne des notes d’examens (écrit et pratique) ≥ 12 
Notes éliminatoires : inférieure à 10/20 à l’examen écrit et inférieure à 12/20 à la pratique ; 
3/ Participation à 4 compétitions : 3 formatives et 1 certificative, validées par la signature de la fiche de 
suivi. 
Examen préparé par la CRJ et corrigé par la COT Régionale (QCM : 6pts, questions ouvertes : 7pts, 
tableau sur les caractéristiques d'engins, de courses de haies, ou tableau de classement : 7pts).  
Examen lors des championnats régionaux CJES (8 et 9 juin). 
 
Obtention du 3ème niveau : « Diplôme de Jeune Juge Fédéral » (JJ3) 
Quatre conditions sont à remplir : 
1/ Etre de la catégorie Minime ; 
2/ Avoir validé la certification Régionale dans la spécialité ; 
3/ Moyenne des notes d’examens (écrit et pratique) ≥ 14 
Notes éliminatoires : inférieure à 12/20 à l’examen écrit et inférieure à 13/20 à la pratique ; 
4/ Le jeune juge devra être présent sur toute la durée de la compétition et s’acquitter d’obligations de 
l’officiel en compétition. 
Evaluation nationale lors de la finale nationale des pointes d'or (juillet) ou du Challenge Equip'Athlé 
minimes (octobre). 
Examen géré par la CNJ. 

 
Référents Jeune Juge : 
 
Comité du Cher : Franck BONNAUD franck.bonnaud0708@orange.fr 
Comité de l'Eure-et-Loir : Stéphanie MALLET stephaniemallet@orange.fr 
Comité de l'Indre : Jean-Marc BRÉJAUD jbrejaud@bbox.fr 
Comité de l'Indre-et-Loire : Muriel SOUDEE murielsoudee@orange.fr 
Comité du Loir-et-Cher : Jean-Pierre MARECHAL lamarechal@orange.fr 
Comité du Loiret : Jérémy BONTEMPS bontempsjeremy@orange.fr  
 

mailto:franck.bonnaud0708@orange.fr
mailto:stephaniemallet@orange.fr
mailto:jbrejaud@bbox.fr
mailto:murielsoudee@orange.fr
mailto:lamarechal@orange.fr
mailto:bontempsjeremy@orange.fr
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CODE DU JEUNE JUGE 
D'ATHLÉTISME 

 
Les qualités requises d'un officiel sont les suivantes : 
 

- Du bon sens et du tact. 
- Un grand pouvoir de concentration. 
- Des réactions rapides. 
- Agir rapidement mais sans précipitation. 
- Agir de façon décidée, être sûr de soi. 
- Connaissance et compréhension des règlements et des exigences de la 

compétition. 
- Comprendre les besoins des athlètes. 
- Rester calme en toute circonstance. 
- Bien connaître sa fonction, et sa place à tenir. 
- Avoir comme idée maîtresse l'équité entre les athlètes. 

 
Tout jeune juge s'engage à: 
 

- Suivre régulièrement la formation. 
- Participer aux jurys en compétition. 
- Respecter et faire respecter le règlement. 
- Refuser toute forme de violence et de tricherie. 
- Etre maître de soi en toutes circonstances. 
- Respecter les athlètes et autres juges. 
- Etre exemplaire et tolérant. 
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FICHE D'INSCRIPTION  

EXAMEN JEUNE JUGE 

SESSION 2018/2019 
 

□ Niveau Départemental 

 

□ Niveau Régional*  spécialité : □ courses     □ sauts     □ lancers     □ starter 

 

*le niveau départemental est un prérequis pour s'inscrire à la qualification de jeune juge régional 

 

Examen niveau régional : Samedi 8 et dimanche 9 juin 2019 à Blois 

 

Département : □ 18     □ 28     □ 36     □ 37     □ 41     □ 45  

 

Nom : __________________________   Prénom : __________________________ 

 

N° licence : ______________________ Club : _____________________________ 

 

Mail : ______________________________________ Tél. : ___/___/___/___/___ 

 

Catégorie : □ Benjamin     □ Minime 

 

 

 

Fait le : _____/_____/2019 Signature :  

 

 

 

 

Document à transmettre au référant jeune juge de ton département par l'intermédiaire de ton entraineur : 

 
Comité du Cher : Franck BONNAUD franck.bonnaud0708@orange.fr 
Comité de l'Eure-et-Loir : Stéphanie MALLET stephaniemallet@orange.fr 
Comité de l'Indre : Jean-Marc BRÉJAUD jbrejaud@bbox.fr 
Comité de l'Indre-et-Loire : Muriel SOUDEE murielsoudee@orange.fr 
Comité du Loir-et-Cher : Jean-Pierre MARECHAL lamarechal@orange.fr 
Comité du Loiret : Jérémy BONTEMPS bontempsjeremy@orange.fr 

 

 

 

 

 

mailto:franck.bonnaud0708@orange.fr
mailto:stephaniemallet@orange.fr
mailto:jbrejaud@bbox.fr
mailto:murielsoudee@orange.fr
mailto:lamarechal@orange.fr
mailto:bontempsjeremy@orange.fr
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EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE JEUNES 

 

L'ETRJ à plusieurs missions :  

- Encadrement des stages (Cap Minime 2028, Horizon 2028, Athlé Vacances…). 

- Encadrement des matches interligues et de la Coupe de France des Ligues Minimes 

- Personnes ressources sur les championnats jeunes 

- Référant pass'athlé (aide à la mise en place du pass'athlé et du pass'athlète, Personne 

ressource au niveau régional et formateur de personnes ressources dans chaque département) 

 
Olivier 
FOUR 

2ème 
degré - 12 
ans et - 16 

ans  
 2ème 
degré 

sprint-haies  
BE2 

 
Jérémy 

BONTEMPS 

1er degré - 12 
ans et - 16 ans 

 
Goal-Maël 
TANGUY 

2ème degré - 
12 ans et - 16 

ans  
1er degré demi-

fond/marche 
2ème degré 
Baby Athlé 

 
Alain 

GUENZI 

2ème 
degré -12 
ans et - 16 

ans  
1er degré 

sauts 
 

Sébastien 
BONTEMPS 

2ème degré – 
12 ans et -16 

ans  
1er degré demi-
fond/marche et 

hors stade 
 

 
Yannick 

GOLLIOT 

Agent de 
développement 

Ligue 

 
Sébastien 
ARSAC 

2ème 
degré -12 
ans et - 16 

ans  
2ème degré 
sprint-haies 

BE2 
 

 
Stéphane 
FERME 

1er degré - 16 
ans 

 
 

Alex  
FERRAND 

Agent de 
développement 

Ligue 

 
Aymeric 

SAUVAGE 

1er degré 
sauts 

Sabrina TREFLE 

2ème degré – 
12 ans et - 16 

ans 
1er degré 
épreuves 

combinées 
CQP école 
d'athlétisme  

 
Farès 

MEGHARBI 

2ème degré – 
12 ans et - 16 

ans 
2ème degré 
sprint-haies  

BE1 
 

  
Curd 

TSENATSENE 

2ème 
degré sauts 

Caroline 
GUILLARD 

2ème degré -12 
ans et - 16 ans 

Tristan 
PERIGNON 

2ème degré -12 
ans et -16 ans 

BE1 

 
Anthony  
NGAMO 

NGELEBEYA 

1er degré 
Baby Athlé 

  
Paul  

MOBISA 

1er degré - 16 
ans  

1er degré sauts 
  

Jean-Claude 
FARAULT 

3ème degré -12 
ans et – 16 ans 

2ème degré 
Baby Athlé et 
Sprint-Haies  
CQP école 
d'athlétisme  

BE2 
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Livret national des règlements des compétitions jeunes : 

 

http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2019_cnj.pdf 

 

Reste connecté 

 

 Site internet de la Fédération Française d’Athlétisme : http://www.athle.fr/ 

 Site internet du Pass’Athlé : http://www.pass-athle.fr/ 

 Site internet de la Ligue du Centre Val de Loire : https://centrevaldeloire-athletisme.com/  

 Facebook de la Ligue du Centre Val de Loire : https://www.facebook.com/pg/liguecentreathletisme/ 

 Instagram de la Ligue du Centre Val de Loire : https://www.instagram.com/lcaofficiel 

 

 

 

http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/Reglement/livret_2019_cnj.pdf
http://www.athle.fr/
http://www.pass-athle.fr/
https://www.facebook.com/pg/liguecentreathletisme/
https://www.instagram.com/lcaofficiel

